
 
 
 
 

 
              

LES ÉCOCENTRES 

                          
Consignes 

 Les services des écocentres sont gratuits et s’adressent aux résidents seulement.  Les entrepreneurs peuvent aller 
porter les matières aux dépôts de matériaux secs (des frais s’appliquent) 

 Le citoyen doit présenter une preuve de résidence sur le territoire de la MRC des Laurentides. 

 La quantité maximale de matériaux acceptés par visite est l’équivalent d’une remorque de 4 pieds x 8 pieds x 2 pieds 
(64 pieds cubes). 

 Le tri des matériaux doit être fait AVANT l’arrivée à l’écocentre. 

 Aucun véhicule lourd n’est accepté sur le site. 

 Les préposés des écocentres ne sont pas tenus d’aider les citoyens à décharger les matières. 
 

MATIÈRES ACCEPTÉES DANS TOUS LES ÉCOCENTRES 

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION ET DE DÉMOLITION 
 Bois, branches et arbres de Noël  Gypse  
 Métal  Matériaux secs non recyclables  
 Béton, brique, pierre et ciment  Couvre plancher (tapis, prélart, céramique, etc.) 
 Bardeaux d’asphalte  Appareils sanitaires (douche, bain, toilette, évier) 
  

PNEUS ET BATTERIES D’AUTOMOBILE D’AUTOMOBILE (SANS LES JANTES) 
 

MEUBLES ET MATELAS 

  

APPAREILS ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES  

 Petits électroménagers   Cuisinière 
 Petits appareils électriques  Lave-vaisselle 
 Télévision / DVD / vidéo / radio  Laveuse 
 Ordinateur et périphériques  Sécheuse 

RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX 

 Téléphones cellulaires  Peinture, vernis et solvants 
 Aérosols  Oxydants 
 Bonbonnes de propane  Pesticides et engrais 
 Cartouches d’encre  Produits nettoyants 
 Ampoules fluocompactes  Thermomètres 
 Extincteurs à feu (domestiques seulement)  Piles alcalines et rechargeables 
 Tubes fluorescents (4 et 8 pieds)  Huiles à moteur usagées (dans de petits contenants) 
 Contenants de peinture en métal (vides)  
  

MATIÈRES RECYCLABLES 

 Papier et carton  Verre 
 Plastique (# 1,2,4,5,7)  Métal 
  

MATIÈRES ACCEPTÉES DANS LES DÉPÔT DE MATÉRIAUX SECS SEULEMENT 

(Mont-Tremblant, Ste-Agathe et Rivière-Rouge) 

RÉSIDUS VERTS 

 Feuilles mortes, herbe coupée, tiges, brindilles  
  

APPAREILS ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES  

 Réfrigérateur1 
 Congélateur1 
 Air climatisé et déshumidificateur 

1 Pour vous débarrasser d’un réfrigérateur ou d’un 
congélateur de plus de 10 ans encore fonctionnel, contactez 
Recyc-Frigo • 1-877-493-7446 ou www.recyc-frigo.com  

 

MATIÈRES REFUSÉES 

 Terre  BCP et cyanure 
 Matériaux en grande quantité ou non triés  Carcasses d’animaux 
 Déchets domestiques  Déchets radioactifs ou biomédicaux 
 Produits explosifs  Résidus dangereux d’usage commercial 
 Munitions  
  

  



Écocentre / DMS Adresse Dates d'ouverture Jour Horaire
Garage municipal

 1323, route 323 sud (St-Rémi) Toute l'année samedi 10h à 14h

819-681-3372

Écocentre

110 chemin de la Rouge à partir de la fin mai 2012 Samedi 10h à 14h

819-687-8321

Garage municipal Lundi 8h30 à 16h00

1101, chemin du Lac Supérieur Toute l'année

819 688-3365 Vendredi 8h30 à 11h30

Caserne et garage municipal

118, croissant des Trois Lacs Toute l'année Lundi AU vendredi

819 326-2674

Écocentre Lundi 9h à 12h  

2143, chemin Martin du 21 avril au 24 novembre Vendredi 13h à 18h

819 326-3198 samedi 9h à 16h

Garage municipal Jeudi ET vendredi 18h à 20h

20, rue Charron Toute l'année

819 326-5624 Samedi 9h à 12h et 13h à 16h

Les résidents de la MRC des Laurentides peuvent rapporter les mêmes matériaux aux dépôts de matériaux secs qu'aux écocentres.
Toutefois, certains frais peuvent alors s'appliquer (notamment dans le cas de certains matériaux de construction, rénovation et démolition)

Période estivale Lundi AU vendredi 9h00 à 16h45

1710, Principale Est (2e samedi d'avril AU 3e samedi de septembre) samedi 9h00 à 15h00

819 321-0798 Période hivernale Lundi AU vendredi 9h00 à 15h45

R.C. Miller Lundi AU vendredi 8h00 à 17h00

169, route 117 Toute l'année

819-425-3797 samedi 8h00 à 12h00   

688, ch. Parc Industriel Toute l'année Lundi AU vendredi 8h30 à 17h00

Rivière-Rouge

819-275-3205 2e samedi de mai AU 3e samedi de septembre samedi 8h30 à 12h00

Sainte-Lucie-des-
Laurentides

Dépôt de matériaux secs
Mont-Tremblant

Dépôt de matériaux secs
RIDR

Dépôt de matériaux secs
Sainte-Agathe-des-Monts

Val-des-Lacs

8h00 à 12h00
13h00 à 16h00

ÉCOCENTRES ET DÉPÔTS DE MATÉRIAUX SECS

Amherst

Lac-Supérieur

Lantier

Huberdeau

La Minerve INFORMATIONS À VENIR
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